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Pouvoirs des représentants à Jo quinzième session de l'As­
semblée générale (suite):

!!) Rapport de le! Commission de vérification des pouvoirs
(suit~)

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant
d'aborder la liste des orateurs inscrits pour la
sêance de ce matin, je donne la parole au reprê­
sentant du Cameroun, qui a demandê à exercer son
droit de rêponse.

2. M. OKALA (Cameroun): J1aurais voulu êviter à
l'Assemblêe, ce matin, une intervention qui risque
de sembler quelque peu tardive: j'aurais voulu rê­
pondre samedi, mais, notre dêlêgation se trouvant
placêe en contrebas du bureau de la prêsidence,
le Prêsidentn'a pas pu se rendre compte que jP­
levais la, main pour demandel" à exercer mon droit
de rêponse aux dêclarations du reprêsentant de l'Union
soviêtique [919ème sêance].

3. En effet, ce personnage a cru devoir, au cours de
sa longue intervention, reprendre un refrain que
nous connaissons déjà et qui est répêté à toute
occasion, et, à propos de tout et de rien - à savoir
"l'impêrialisme am~:;:iGain, le capitalisme occi­
dental, l'OTAN, les valets du colonialisme, le néo­
colonialisme - bien que nous soyons dêjâ saturês de
ce refrain qui lui est cher, ~,luietà tout son syndicat.
Le représentant de l'Union soviêtique a cru, en plus,
devoir influencer les membres de l'Assemblée en
leur signalant un soi-disant aveu qui aurait étê fait
par un des membres de l'Assemblêe, lequel aurait
avouê qu'il était le laquais des coloniaiistes.
M. Zorines'est exprimê exactement en ces termes:

"Au cours du présent dêbat, nous avon.S entendu
un aveu de caractère exceptionnel. L'un des dêlê­
guês a déclaré à haute voix qu'il était un laquais
et qu'il savait quels martres il servait. On avait
déjà assisté à des tentatives, du haut de cette tri­
bune, en we de dêD,1entir le caractère servile de
l'activité de certains, mais jamais encore personne
n'avait avouê publiquement qu'il êtait un laquais.
Le cas est sans prêcêdent dans r-histoire de
l'Organisation des Nations Unies, mais ce qui est
dit est dit, et peu importe que le dêlêgué e~ ques-
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tion - doté d'une franchise remarquable - ne soit
pasallê jusqu'à nonuner ses martres. Cela n'a
guère d'impor1ance, car il est facile de deviner
leur identitê." [Ibid., par. 59.]

4. Je ne poursuis pas plus avant, l'essentiel étant
cité. Je suis vraiment êtonnê" et mon êtonnement
frise la surprise: le représentant de l'Union l:{''1''((;.'
tique me fait un honneur que ma modeste peri.lci1j'c!~~

ne mêrite pas. En effet, lorsqu'on est le r"ep~

sentant du pays du spoutnik, .fI me sembJe que l'on
doit possêder une certaine notion et de la science et
de l'humour. Si le reprêsentant de l'Union sovlêtique
n'a pas cru trouver dans mon intervention une pointe
d'humour, je m'en excuse: cela prouve que son êdu:
cation et la mienne diffèrent. S'il a êté élevé dans
le langage cMtiê de la religion moscovitè, ·qu'il me
permette de dire que, moi, qui ai fait mes bumanitês,
je cherche de temps en temps à êlever le débat en y
glissant quelques pensêes qui peuvent d6rider les
gens, mais qui n'entrent pas dans l'orthodoxie diplo­
matique classique.

5. Le reprêsentaut de l'Union soviétique n'a pas cru
devoi:r distinguer entre cet humour etlar6aUtê.
Evidemment, je sais que M. Zorineest babituê il
assister à des sêancesdans certaines chambres oil
se font des aveux spontanés, et il a cru se trouver,
ici, dans une de ces chambres oil qUelqu'un se livrait
à des aveux de même nature. J3 dois dire à M. Zorine
qu'il n'en est rien. Si j'ài dêclaré que je connaissais
un peu mes martres, je pe1lX ~galement dire. l
M. Zorine qu'il n'ignore pas, certainement, que,
depuis 10 ans exactement, son pays et sessatelUtes
ont essayê d'imposer une doctrine et des hommes
dans mon Cameroun natal, IIJ,ais nous n'avons pu les
accepter car nous estimons que la fiertê de l'homme
lui donne des raisons de vivre. .

6. Lorsqu'un homme est pour ainsi dire obUtérê èt
qu'il ne pense plus comme il devrait penser, c'est un
humain que l'on pourrait &;ppeler un "mott. vivant"
- car il est transformé en robot. C'est en toutetlS,
quelqu'un qui n'agit plus de son propre chef. Je dirai
au~ reprêsentant de l'Union soviêtique qu'alors qu'il
n'a pas pu subjuguer ce petit peuple du Cameroun,
malgrê tous les fonds qui y ont été envoyés, malgré
tout l'appareil de subversion que son pays et ses
satellites y ont envoyê, je ne crois pas qu'il puisse
parler, ici, d'un laquais, parce que le Cameroun.
s'honore, pr6cisêment de n'appartenir à personne si
ce n'est à lui-même. Si j'étais laquais, je serais
laquais du peuple du Cameroun et du Cameroun.
Voilà mes martres, MonsieurZorine, puisque vous
ne le saviez pas.

7. Cela dit, j'ajouterai que je ne vois pas exacte­
ment, avec mes yeux d'Africain, les choses conune
vous, dont Pesprit de comttluniste est babituê à une
façon de penser et à un raisonnement pour moi
tortueux et obtus. C'est l'occasion de manifester mon
deuxième étonnement. Je ne sais pas si. M. Z.orine
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s'est regardé dans une glace. Je ne sais pas s'il sait
que sa peau et la mienne diffèrent. Si bien que je ne
vois pas comment quand dans ce débat sur le Congo,
les Africains ess~yent d~ rechercher ce qui est bon
pour ce pays, M. Zorine peut venir me répondre à
cette tribune en lieu et place du représentant du
Ghana, à qui mon propos s'adressait.

8. Dois-je comprendre par là que M. Zorine s'est
rendu compte que son valet Il lui n'a pas bien récité
la leçon et qu'il fallait que le maître vienne lui-même
parler de certaines choses? Mon cher frëre duGhana,
lorsque je vous demandais pour le compte de qui vous
travailliez, j'avais à l'esprit l'expression populai~e
"Quand on parle du loup, on aperçoit sa queue"; mars
j'entendaiS parler d'un martre hypothétique qui pou­
vait être, aussi, le vôtre, puisque vous nous at­
tribuiez certains martres. Eh bien] votre martre ne
s'est pas fait attendre: il est venu et il m'a répondu.
J'en prends acte, car je croyais que, si je m'adresse
à un Africain, c'est à un autre Africain de venir me
répondre. Or je constate que, m'étant adressé à
l'honorable représentant du Ghana, celui qui est venu
me répondre c'est le représentant de l'Union sovié­
tique. J'en conclus que "quise ressemble s'assemble";
cela étant permettez-moi d'enregistrer que désor­
mais le Ghana s'est fait inscrire dans le syndicat
des acolytes et des thuriféraires qui mènent, ici,
l'action prolongée de l'Union soviétique en Afrique,
et excusez-moi de dire que c'est peut-être là une
tête de pont que vous ignoriez, mais dont vos martres
nous ont parlé.
9e Avant de quitter cette tribune, je tiens à dire
autre chose encore â M. Zorine: je croyais jusqu'ici
que lorsqu'on représentait un grand peuple, un peuple
connu pour ses réalisations scientifiques, eh bien]
on ne viendrait pas, dans cette arène, se battre
Comme des chiffonniers. Cela me confirme dans mon
impression que tous les grands ne sont pas toujours
grands, et j'ajouterai que cela me confirme dans
l'idée que nous, les petits pays d'Afrique, nous pou­
vons être fiers, car tous les petits ne sont pas
toujours petits. .
10, Et, en élevant le débat, je dirai, en terminant,
au représentant de l'Union soviétique que l'affaire du
Congo est une affaire purement africaine, qu'elle
doit être traitée selon des normes africaines. Or,
à juger de ce que je viens de voir, je constate que
vous voulez faire du Congo une entreprise dont la
raison sociale s'appellerait "Entreprise Zorine,
Quaison-Sackey et Cie - siège social: Lêopoldvflle",
Quant au gérant, je vous laisse le soin d'y mettre
son nom.
11. Monsieur le Président, je vous vois frapper du
marteau •••

12. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le repré­
sentant du Cameroun est monté à la tribune pour
répondre à des critiques qui lui ont été adressées,
et non pour se livrer à des attaques. La réponse
étant faite, je ne puis, à présent, lui reconnaître
le droit. de toucher au fond de la question, ni d'at­
taquer d'autres représentants.

13. M. OKALA (Cameroun): Monsieur le Président,
je ne me suis attaqué, que je sache, à aucune délé­
gation. J'étais en train de développer mon idée.
Toujours est-il qu'à force de rappeler des orateurs
à l'ordre, vous avez déjà cassé un marteau. Vous
risquez, aujourd'hui, de casser la faucille, et les
communistes ne s'en consoleraient pas, car vous

auriez cassé les deux insignes qui représentent leur
doctrine. Ce serait dommage pour l'Assemblée.

14. Je terminerai en disant que j'ai voulu lever cette
équivoque et en ajoutant que l'on m'a prêté dans ce
débat des propos qui n'étaient pas les miens. Je
tenais tout simplement à dire qu'en ce qui concerne
l'affaire congolaise, personne ne fera en sorte qu'elle
pourrisse. Elle ne pourrira pas, parce que dans
cette assemblée il y a encore d'honnêtes gens qui sont
capables de comprendre où. est l'intérêt des Congo­
lais. Et c'est à ceux-là que nous faisons confiance.

15. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant du Ghana qui demande Il
exercer son droit de réponse.

16. M. QUAISON-SACKEY (Ghana) [traduit de l'an­
glais]: Je ne pensais vraiment pas me trouver de
nouveau à cette tribune, car je me suis fait une règle
d'éviter les calomnies personnelles et les attaques,
directes ou indirectes.
17. Le représentant du Cameroun vient, au cours
de son intervention, de mentionner mon nom, en
l'associant à celui de M. Zorine, représentant de
l'URSS. Je tiens à lui répondre tout de suite - et je
désire que ma réponse figure au compte rendu­
que le Ghana est un pays complètement indépendant,
et qui ne reçoit d'ordres d'aucun autre pays. Oui,
nous sommes absolument indépendants. Nous ne
comptons nullement sur l'OUest, pas plus que nous
ne comptons sur l'Est. Tout ce que nous disons ici
est l'expression même de nos convictions les plus
profondes.

18. Nous ne venons pas ici, tels des valets, offrir
nos services à quelque pays que ce soit• .,..,e repré­
sentant du Cameroun a affirmé ici qu'il sait pour qui
il travaille, puis il me demande, â moi ou à d'autres,
de dire pour qui nous travaillons. Je ne vois vrat­
ment pas ce que je pourrais lui répondre, alors que
je sais que je ne travaille pour personne. C'est lui
qui a déclaré savoir pour qui il travaillait.

19. Puisque le représentant de l'Union soviétique
a abordé ce sujet ici à la 919ème séance, M. Okala
est parfaitement fondé à répondre à M. Zorine.
Mais qu'il ne mêle pas â la controverse le nom du
Ghana, ou le mien. C'est là, à mon avis, un procédé
bien peu parlementaire; c'est, de plus, de mauvais
goût, J'espère que le représentant du Cameroun
apprendra à se comporter comme il est d'usage de
le faire ici, et qu'il cessera d'adopter une attitude
provocante.

20. Le PRESIDENT (traduit de Itanglats): Nous
poursuivons la discussion du rapport de la Commis­
sion de vérification des pouvoirs [A/4578]. Je donne
la parole au représentant de la Guinée, premier ora­
teur inscrit sur ma liste.

21. M. TOURE IsmalH (Guinée): L'approbation du
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs
et l'éventuelle adoption du projet de résolution ~onte­
nu dans ce document constitueraient la déctsion la
plus grave, plaçant les Nations Unies au banc des
accusés dans le difficile problème congolais. On se
souvient encore à la suite de l'agression belge per­
pétrée contre la 'jeune République du Congo, de l'~ppel
du Gouvernement central de cette jeune républiq1j'
dirigé par le Premier Ministre, Patrice Lumumba

l
•

li Documents officiels du Conseil de sécuritl!, quinzième année,
Supplément de julllet, aoOt et septembre 1960. document S/4382.
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Appel à la fois pathêtique, sincère et confiant, inspirê
par la grande confiance placêe par les dirigeants de
ce pays à peine Ubêrê du colonialisme dans l'Orga­
nisation internationale.

22. Le Conseil de sêcuritê avait, à sa 873ème sêance,
rêpondu positivement à la demande d'aide du Gouver­
nement de la Rêpublique du C8ngo et avait adoptê
une rêsolution à ce sujet.

M. Touré donne leoture du texte de oette réso­
JutionY •

23. Il est clair que ni l'esprit· ni la lettre de cette
résolution n'ont été fidèlement respectés par la Force
des Nations Unies envoyée au Congo grâce au con­
cours d1s Etats Membres d'Afrique et d'Asie qui ont
répondu spontanément A la demande de la République
du Congo et A celle des Nations Unies.

24. Ce n'est pas sans hésitation, d'ailleurs, que
toutes les troupes africaines ont été acceptées au
Congo. Celles de la République de Guinée, en par­
ticulier, n'ont été admises sous la banni~re des
Nations Unies qu'apr~s une prise de position éner­
giq'J.a du. chai de l'Etat gUi,néen, dans un télêgramme
de protel~tation ~l.dressê au Secrêtaire gênêra,l des
Nat!or~s Unies. Voici la teneur de ce télégramme~

•
"Insistons pa:rticuli~rementau nom gouvernement

et peuple guinéens pour utilisation immédiate forces
, militaires Guinée mises Avotre disposition. Gouver­

nement et peuple guinéens comprendraient pas rejet
leur offr~ au profit troupes non africaines dont
toutes rte sont pas résolument engagées pour la
caUfJf7 de la liberté africaine. Si notre proposition
n'est pas reconsidérée, Gouvernement Guinée se
V(~rl'ait dans obligation absolue envisager mettre
d'lrectement ses troupes Ala disposition Gouverne­
ment frère Congo dans cadre exclusif solidarité
africaine. Espérons que votre objectivité person­
nelle et devoir patriotique peuple Guinée se conci­
lieront dans une acceptation prioritaire de notre
offre pour le triomphe cause commune indépen­
dance unité congolaises et paix universelle."

25. Ainsi, d~s le départ, l'action des Nations Unies
au Congo comportait plusieurs aspects contradictoires
qui ont donné lieu par la suite A de graves malen­
tendus et A des situations paradoxales. En effet, la
sêcession du Katanga n'est devenue une réalité qu'A
la suite de la mise en œuvre par le Secrétaire général
de l'ONU des résolutions du Conseil de sécurité inter­
prétées sous l'angle d'une prétendue non-ingé:rence
dans les affaires congolaises. De l'avis de ma délé­
gation, les Eb.ts qui ont des troupes au Congo ­
troupes envoyées pour maintenir les institutions
congolaises et faire face ho l'agression belge - sont
placés aujourd'hui devant la terrible menaëe d'être
complices de l'éclatement définitif de ces mêmes
institutions nationales et de la trahison des intérêts
liu peuple congolais. VoilA le drame des Etats
d'AfriqUe et d'Asie, ainsi que des autres Etats qui,
h la suite de l'intervention des Nations Unies au
Congo, se demandent si réellement leurs forces
militaires servent encore A quelque chose dans
l'accomplissement de 1.objectif qu'ils recherchaient.
La délégation de l'à Républi.que de Guinée se pose
aujourd'hui cette question: les dirigeants du Congo
n'ont-ils pas eu tort de faire appel ho l'ONU? Et noUs,
pays africains, n'avons-nous pas eu tort de placer

-...----......----..

y !bld., document 8/4387.

notre action, au Congo, dans le cadre de cette insti­
tution?

26. Ces questions sont de plus en plus brQlantes et
exigent de plus en plus une réponse.

27. Le Gouvernement belge, foulant aux pieds les
résolutions du Conseil de sécurité, lil non aeulemel..,t
renforcé sa mainmise sur la province sécession­
niste du Katanga, mais peut atijourd'trui se fé!ioiter
de l'approbation chaleureuse du Gouvernement des
Etats-Unis, son allié, apr~s l'amorce du retour massif
des colons belges et l'affermissement du contrôle
belge sur le prétendu pouvoir des commissaires
généraux. TI devient de plus en plus évidentque l'ONU
s'écarte du but initial de son intervention au Congo,
sous la pression non dissimulée du Gouvernement
belge et du Gouvernement des Etats-Unis. Le Gouver­
nement belge n'est plua l'agresseur responsable des
troubles au Congo, mais un allié de bonne foi que
l'on nous recommande comme parfaitement qualifié
pour aider le peuple congolais, en collaboration avec
les Nations Unies. Si cette 'Collusion ent.reiesNations
Unies, le colonialisme belge et l'impérialisme nord­
américain continue, le Congo deviendra dans l'histoire
africaine un nouveau tournant décisif, 'Une véritable
poudri~re, mettant en jeu les forces les plus explo;­
sives qui puissent s'imaginer actuellement sous le
soleil d'Afrique.

28. Personne ne peut préVOll" les proportions et les
conséquences de ce que prépare actuellement l'Orga­
nisation internationale en favorisant la mise sous
tutelle de la République du Congo. Les r~centsévêné­
ments de Léopoldville sont cles plus inquiétants et des
plus tristes, sous l'angle du prestig~.de l'Organi­
sation inte.rnationale. Jamais on l'.'aurait cru les
officiers des forces des Nations Unies a11 Congo
capables, en l'absence du représentant personnel du
Secrétaire général, de s'associer l!.unedémonstration
tapageuse des troupes du colGnel Mobutu. La presse
relate dans le détail le soutien ~ctif prêté par des
fonctionnaires responsables des Nationà Unies, "qui
tenaient certainement Amanifester au colonel Mobutu
leur sympathie nouvelle, A la f"lite sans doute de la
désapprobation du premier rapport de M. DayaUl
par les Etats-Unis et leur alliée la Belgique. TI
s'agissait, dit-on, d'étaler la force du clan anti­
lumumbiste ll. Léopoldville. Nous sommee loin de
cette prétendue impartialité si souvent claironnéepar
les complices de l'agression impériaUste au Congo.

29. Comment se fait-il que les troupe6.\ des Nations
Unies stationnées A Léopoldville aient pu assister
sans réagir h la, farce tragique quecoD$titue le COHP
d'Etat factice du colonel Mobutu? Dans la résolution
du Conseil de sécur.'îté en date du 14. juillet 1960,
il était question d'une demande fj'ass~tance militaire
adressée au Secrêtaire génér:û par le Président et
le Premier Ministre de b. République du Congo.
N'est-ce pas un !échec mUsant pour l'Organisation
internationale que. cette assistance milîîiii::.-e !l'ait pu
préserver le gou~'ernement qui l'asol1icitêe d'un
coup d'Etat, surt.)ut d'un coup d'Etat venant d'une
armée dont l'inE~périence et l'inorganisation sont
connues de tous~1 Aujourd'hui, A L~opoldville, l'insé­
curité reste totale. Les Nations Unies se contentent
de parer au plus grave, sans aucune perspective
claire de I:lolution pour ramener la sécurité ét une
existence normale au Congo. Au contraire, chaque

y Ibid•• document 8/4531.
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jour les mi'ssions diplomatiques elles-mêmes sont 33.. M~ dêl~gation en est arrivée à se dem.ander si
menacées d'expulsion par les soldats i11-cQnscienti:i,dq" 'le but du', Oomité ';consultatif s'u~J te.cong~, 'créé,,'
colonel Mobutu. Cette armée serait-elle plus capabl'e: . sur la recottimand~tiondu Secrétldre 'génêraUJ, n'est ,..
que celle des Nations Unies? Les événements' de pas' de susciter des contradictions et des oppositions
Léopoldville correspondent évidemment lll'offensive entre' ses propres membres, les em~chantainsi de
menée ~ l'ONU par la délégation des Etats-Unis en prendre des, attitudes vigourenses empreintes do
vue de donner aux forces antinationalistes et anti- èlarté et de netteté, et inspirées par les seuls intérêts·
gouvernementales du Congo une consécration et une du peuple congolais, au lieu de perdre leur temps II
protection internationales. se congratuler ou ~ émettre des vœux. purement

30. De l'avis de ma délégation, cette offensi~e théoriques. .
comporte trois aspects également négatifs et égale- 34. Le plus grave, c'est qu'on ne tient nullmnent
ment dangereux pour l'avenir de l'Afrique engénêr&1~ compte dèS sentiments et d<.~a préoccupations du
et du Congo en particulier. Premièrement, il s'agit Comité consultatif dans les décisions qui sont prises
d'agir par personne interposée; deuxi~mement, fI par les Nations Unies au CÇ)Jlgo. A quoi sert l~ Comité
s'agit de s'assurer la soumission d'hommes sans consultatif sur le Congo si, malgré son avis unanime,
attaches avec leur pays et mis dans l'impossibilité une délégation - celle des Etats-Un~s - peQ.t s'op.
dG réagir, sinon conformément aux ordres du patron; poser II l'ajournement du débat sur la' situation au
troisièmement, il s'agit de diviser pour régner -. Congo? Malgrésonéchecdevantl'Assembléegénérale;
selon l'éternelle formule hi''-pOdaliste- de diviser qui a voté II une large majorité pour la suspension
pour affaiblir ceux dOlnt les ir.ltérêts sont directe- des débats sur le Congo,' approuvant ainsi les déJ.é;.
ment menacés. gations les plus directement inté~ssées dans ce

conflit, la délégation des Eta,ts-Unis est revenue l .1

31. A la suite de plusieurs semaines d'hésitation, la charge. Méprisant totalement les avis rêpété$.du
la Commission de conciliation qui devait se rendre C'oroité consultatif, la délégation des' Etats-Unis a
au Congo, composée de 15 Etats Membres d'Afrique convoqué, d'une mani~re on ne peut plua précipitée, .
et d'Asie, s'est beurttJe, l New York même, h des la Commission de vérification des pouvoirs p~urlqi
manœuvres diaboliqt~les ~liaa!it ~ l'affaiblir et l la imposer l'examen immédiat' de documents fallacieuX"
décourager totalement. Dans tC)ut ce jeu, l'atout .concernant la délégation illégale présentée soûs·.la·
manre dont on s'est servi a été l'autorité non con- caution du chef de l'Etat congolais. Ceux qui, ~"
testée du chef de l'Etat congolais. Dans les mains l'ouverture de la présente session, ont empêché les
des impérialistes, le président K"'lsa-Vubu, autorité vêritables représerttants du Gouvernement central,
soi-disant incontestée au Congo,,' est devenu :une: congolais,' dGmentmal'1datés, de siéger, ceux-Ilmêmes
arme efficacê pour placer le Congo lndépe~dantsous qU~ l'absence des porte,.parole du Gouvernement con-
la tutelle impérialiste, avec la bénédiction de~ golais, qui ·avait appelé les Nations Uni~s au· secours: .
Nations Unies. Avec une telle arme,on ~st adi du , n"~ nullement choquês, sont les plus presséS, aujour- . ,',
vote des délêgations sensibles au respect superficiel " ,d'hui, . II voir occuper le 'sn~ge du Congo par ,~~,~" ..
et verbal des chefs' d'Etat africains, même· si ce' personnes 'qul ne représentent que les fractionè' les"',
respect viole la démocratie' de l'Età~ en question plus condamnables de ce pays. .
et couvre les assassins de son peuple. On a poussé ..
le ridicule jusqu'~ demander au C~mité consultatif ,35. La Commission de vérification Q~s. ~ouvoir$' 1 .

de s'assurer l'accord du Qhef~det'F;~~t,av~n~l~l,dépa~', : ..prêtend .ll'~voir agi que. dànS le cadre ,d~ ~.p~~ê~~!r~'.:;<,,:
de la Commission de .c,oncilîaq.on pour Léopoldville. ' .' stricte, ~ en dehors de tout e~~en ,poJitiqüe ~e l~:' ~
On a même proposé un mC1rché ignoble qui consiste question de la représentation 9.UX Nations U:I11es de '
A faire accepter II certaines délégations le vote en la République du Congo. Mais la Commission cO,m-
faveur de la prétendue représentation prêsidentiellé prend deux membres africains qui ont refusé de
du Congo aux NaUons Unies comme conditionau départ prendre part au vote du projet de résolution présent\.'
de la Commission de conciÎiation pour Léopoldville. par les Etats-Unis [A/CR/f.,.4], parc,e qu'ils estimaient
Ainsî, nous nous trouvons devant Ul) sabotage presque ,que la délégation de ce pays J! 2 voulu, l aucUD:
total de toute conciliatioü sus(:eptible d'~ener les moment, tenir compte de leul' avis en tant que reprê-
responsables congolais l se mettre sinc~renientau sentants de pays d'Afrique ayant des troupe~ au
service de leur pays, dans le cadre de leurs insU- Congo, :eprésentés au surplus ~" la Commission d~
tutions nationales. Ce n'est un secret pour personne conciliation qui doit se rendre I;r~s bient8t II Léa-
que ce que les colonialistes e~ leurs alliéa veulent poldvi11e.
empêcher II tout prix, au Congo, c'est précisément 36. Si l'Union soviétique a voté contre le projet de
le retour II la démocratie et la restitution au gouver- résolution proposé pal" la délégation des Etats-Unis.
nement légal de ses prérogatives. Dans cet horrible les deux membres africains de la Commission de
jeu~ l'Organisation des Nations Unies doit comprendre conciliation en refusant de prendre part au vore , la
que sa responsabilité est engagée. Elle ne peut Commissio~ de vérification des pouvoirs ont voulu
é(:napper II une critique sév~re de l'opinion africaine souligner davantage le caraotère inhabituei et Ùlvrai-
et internatîonale, si.1rarbitraire persiste dans un pays semblable dG ce projet de résolution. Bien entendu.
oh elle a été ~nvitée ~ intervenir l un moment oh les délégation.qui ont suggéré, etpréparé minutieuse-
prédominait la lêgaUtê. ment, le voyage du chef de l'Etat congolais, et qui

se sont servies de son autorité pour voler au Gouvel"':"
nement central congolais le si~ge qui lui revient de
droit, ces ennemis de .l'indépendance congolaise
es~rent, ainsi, barrer la route rt toute e,xpression
authentique du peuple congolais au sein des Nations

32. La COmmlSSiOJ4 de conciliation ira-i;,.elle l'
Léopoldvllle? On peut se demander queIS peuvent
être les résultats de ses efforts, dans un cadre oa
l'équivoque et le double jeu continuent de régner,
dans un cadre G:C les paroles d'amitié ne corres­
pondent nullement aux actes et oa les loups se font
passer pour des brebis.
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Unies pQUr une période indêterminée~Rien ne pouvait
leS émouvoir, et l'Assemblée générale, par des
méthodes de conditionnement bien connues, est par
malheur toujours en mesure de cautionner pareille
forfaiture~

~7• La Co:mmission de vêrific~tion des pouvoirs
prétend ignor1ar les mobiles du voyage de M. Kasa­
Vubu. Elle prétend ne pas être intéressée par la
situation 'qui r~gne actuellement au Congo. Les pro­
testations du Parlement n'ont pas réussi Aémouvoir
les membres de cette commission, laquelle, par son
vote, a donné ~a caution h un voyage présidentiel
lourd de significa.tion politique. Que dit le président­
Joseph ({)kito, au nom du Sénat de la République du
Congo, dans un message télégraphique communiqué

. h toutes les dél~gationspar les soins du Secrétariat?
ce message [A/4561, annexe II], dans un style 18.co-"
nique, dresse un vêrltable réquis:ltofre cQntl-e les
forces coalisées pour la perte de la souveraineté
cb~rement reconquise par le peuple ~ongolais ap:r~s

80 années d'esclavage et d'exploitation. Citons ce
message; non pas pour convaincre, mais pour placer
certaines délégations devant les graves responsa­
bUités qu'elles vont assumer en s'associant Aune
offensive de grand,'style qui met en danger l'Organi­
sation internationale elle-même, alors qu'il a été fait
appel h elle en tant que force de paix et de justice,
sa set1.1e raison d'être:

'Raison nombreux liens qui lient la Belgique et
la République du Congo, le peuple du Congo a établi
une r-oHtique qui a pour objet réaliser amitiébelgo­
congolaise sur ~J;1e base pacifique. RaisoIh traité

, amitié signé entre la Belgique et la République du
Congo 29 juin 1960. n n'a .pas dépendu du peuple
congolais que cette amitié ne rot maintenue,
c'est-hndire traduite dans les faite. C'est la Bel­
gique qui, pour des raisons impériales, a i"ompu
les ponts. Avant 30 juin 1960, Gouvernement belge
avait emporté tout portefeuille congolais ~B:tlIXell,es
en vue empêcher notre jeune Etat àe vivr\~. D~s

le 7 juillet, le Gouvernement belge n'a pas craint
de faire attaquer inopinément peuple cOllg01al~s par .

.,ses ,paracommandos et susciter, peu de jours a.pr~, .
, '1a ~.êcession de la ·province du·· Katanga, h .ll~ ma-'
ni~re des.' Hollandais en Indonésie, en 19-47-..1948,
opérations de police sur Djakarta sécession de la
Nouvelle"!"Guinée. En septembre et octobre, les
forces armées belges regroupées au Katanga ont
organisé les troubles et les tentatives de sécession
de la· zone mini~re de Bak.wanga dirigés par des
officiers belgo-britanniques, dont le capitaine rho­
désien Roberts et trois Belges sont détenus h
L~luabourg. Pour abattre ou faire échec auGouvex­
nement légal élu par le peuple et dirigé par le
Premier Ministre, M. Patrice Lumumba, tous les
ressortissants belges restés au Congo n'ont pas
l'eculê' devant les moyens ~JS plus inav9uables.
Violente oampagp.e dé délligrement contl'e le gou­
vernement Lumumba dans les bars orchestrée et
alimentée par ex-ambassadeur flamand Van den
Bosch, les missiOnnaires catholiques belges, les
gr:;mdes sociétés dtexploitation et les dh'igeants de
l'UniV'érsité de Louvain. CorruptiOn des Congolai$

, par les groupes financiers h coups de "bank-ilotes".
Entrée en sc~ne du Deuxi~me Bureau belge scn~s la
4frection de M. Dieu, se traduisant par la fourni­
ture d,tannes et de munitions h l'armée congolaise
et par la corruption de ses officiers h coups de .
millions de francs. Agissements prêjudiciabies de

•

la Sabena caractérisés par les faits~ Transports
des soldats, arJnf.!S et munitions pour le compte
des rebelles congolais, etc. Non moins grave est
le rôle actif joué par les juristes et financiers
belges et français dans la. violation par le chef de
l'Etat Joseph Kasa-Vubu de la Constitution provi­
soire ou Loi fondamentale octroyée par la Belgique.
Révocation injustifiée du pr~mierministre Patrice
Lumumba et révocation de~es ministres et fonc­
tionnaires engagê$ par lui, ~ l'instigation des
évêques belges loca,1xj du pri>fesseur van Bilsao et
de l'avocat parisien manre Croquez ••• " -Soit
dit en passant, manre Croquez doit, en ce moment,
se trouver ho New York-- désignation sans droit de
M. néo, ex-président du S~nat de la République du
Congo, comme premier ministre, ministre de la
défense et ministre de la justice, au mépris -de la
volonté du P~rlement,qui avait voté pour la
tJ~oisi~me fois confiance au premier ministre
Lumumba, et de la coutume constitutiOlmelle qui
veut qu'en régime parlementaire un premiex·.·mi­
nistre ou président du Conseil responsable d,avant
les assemblées parlementaires ne soit rer.rlplac~

ou démis de ses fonctions ministérielles par le chef
de l'Etat qu'h l'issue d'un vote hostile du Parlement.
Nonobstant annulation formelle de la révocation par
le Parlement, M. Kasa-Vubu - qui a été investi par
ce parlement en vertu de la LOI fondamentale qu'il
piétine - persiste. En date du 13 septembre, les
deux Chambres réunies ont désavoué M. Kasa-Vubu
et ont donné pleins pouvoirs au gouvernement
Lumumba. Cet acte lui offrait l'occasion de raison­
ner et d'accepter la décision du Parlement ou tout

.court offrir sa démission. Les liberticides belges
ont forgé les coups d'Etat militaires du colonel
Mobutu A la mani~re de l'homme du 18 brumaire..
l ..a suspension'des activités du'Gouvernement et
du Parlement institution des commissaires géné­
raux et le versement des fonds secrets A ces
derniers. La reaJ.fse des millions de franôs au
chef de l'Etat I{asa-Vubu, Bomboko et au colonel
Mobutu pour leur permettre de corrompre les
masses congolaises, les parlementaires et les
agents des services, de prendre la situation poli­
tique en main au bénéfice des pa~ernalistesbelges
et d'instaurer h Lêopoldville le l'égime fasciste du
colonel Mobutu et de ses hon'IDles de main du camp

-~,.

Léopold et de ThysvUle. Nout) énumérons ci-apr~s

la liste des griefs: l)'rév'ocation du Gouvernement
contre la volonté du peuple; 2) ajourn.ement illégal
du. Parlement dans l 'intp~ntion de né pas être des­
titué l-ar cet organe souverain: violation article 70
de la Loi fondamentale; 3) l'évocations massives
de ministres et fonctionnaires du gouvernement
Lumumba remplacés par les siens et par les
membres de ses alliés; 4) installation illégale du
coll~ge des commissaires généraux ne tenant pas
compte de l'article 57 de la Loi fondatnl,ntale
qui stipUle que tout· m.andat impératif est nul;
5) crêation déS lois et ordonnances-lois tout en les
mett8.Jllt en exécution immédiatement sans It41utorl­
sati011 et sans l'approbation des chambres relative­
ment h l'article 37 de la même Loi; 6) leS
manœuvrea éch~ppatt.'ires de Kasa-Vubu le dé­
nigrent. Le Padement de la République du Congo,
en date du 13 $eptelllbre, avait constitué une com­
mission .d~ conciliation en vue de tenter un rap­
prochement entre les deux chefs du pays (Kasa-Vubu
et Lwnumba). Cette commission a abouti h Un
rêsultat·satisfaisant. Un contreprojet dec.enQillation
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la domination et l'exploitation belges. Aucun gouver­
l'le-ment au monde n'a reconnu cette indépendance.
Ainsi donc, M. Kasa';'Vubu, apr~s avoir minimisé
dans son discours devant l'Assemblée générale
[912~me séance] la trahison du fantoche Tshombé,
va plus loin ct demande maintenant 11 l'Organisation
internationale de cautionner cette reconnaissance de
fait de l'indépendance du Katanga, malgré les protes­
tations du Parlement congolais et du Gouvernement
congolais. .
40. On comprend pourquoi les délégations de la
Belgique, de la France et des Etats-Unis apptdent
une telle représentation.du Congo. n.3st clair que
bientôt les repl'ésentants")de M. Kasa-Vubu, comme
lui-même, soutiendront devant les Nations Unies, h
la gral'de satisfaction des colonialistes, la soi-disant
illégalité du Parlement congolais. ns demanderont
que le Gouvernement congolais loeste bâillonné et
ne manqueront pas de plaider la cause des jeunes
commissaires, que tout le monde sait inconscients et
irresponsables. ns insisteront évidemment sur les
services hautement appréciés des conseillers tech­
niques belges et français. Au reste, il s.erait tout h
fait incompréhensible que l'Organisation des Nations
Unies accepte de faire siéger deux membres au moins
du collbge des jeunes commissaires, tout en conti­
nuant 11 mettre en doute la légalité du coup de force
du colonel Mobutu. Malheureusement, cette farce
co'O.tera cner au peuple congolais. TI est encore temps
de lancer un appel h tous les Congolaia quI croient
trouver aujourd'hui un soutien valable dans les mi­
lieux impérialistes et colonialistes. Qu'ils sachent
que ces amis de la onzi~me heure se serviront d'eux
purement et simplement et qu'ils vont infailliblement
au-devant des plus ambres désillusions.

41. Quel intérêt peut avoir un chef d'Etat 11 s'isoler
de sa patrie et 11 acceptler l'amitié et la protection
de ceux dont les intérêts sont diamétralement opposés
au bien-être, 11 la dig-nité et ho la liberté de son peuple?
Le triangle Kasa-Vubu-Mobutu-Tshombé se trouve
ainsi réalisé, et sa délêgation aux Nations Unies, sur
la demanue emp'r.essée des Etats-Unis, parlera au
nom d'un Congv qui ne saurait prétendre, en tout cas"
être le Congo réel.
42. La nouvelle situation essaiera de garantir les
intérêts économiques belges et la maiIL"llise améri­
caine sur les mati~res stratégiques extraites du sol
congolais. Quant au soutien du Gouvernementfrançais,
il est loin, lui aussi, d'être désintéressé. Nous con­
naissons le plan machiavélique conçu par certains
milieux colonialistes français et visant· 11 laformation
d'une république Mukongo, ou encore 11 la transfor­
mation de tout le Congo eIl un royaume Mukongo,
qui engloberait également le Congo ex-français (3t
l'enclave de Kabinda faisant actuellement partie de
l'Angola.
43. Naturellement, ce plan ne peut qu'appuyer les
tendances séparatistes au sein de la République du
Congo, et c'est pourquoi ses animateurs les plus en
vue multiplient leurs efforts de rapprochement entre
l'abbé Fulbert Youlou, Kasa-Vubu, Mobutu et
Tshombé.

44. Que représente, politiquement, l'approbation par
les Nations Unies des pouvoirs présentés par le chef
de l'Etat congolais? Voilh ce qu'elle signifie:
Premi~rement, une prise dé position peur le chef de
l 'Etat congolais (Jontre le Parlement et le gouverne­
ment légal de la RépubliqUe du Congo; deuxi~D1ementt

a été signé par le chef de l'Etat, le Premier
Ministre et les memJr~.res de la Commission. Peu
aprbs, le chef de .r ~tat a nié la convention 'écrite,
dont l'original est "en notre possession; 7) par le
canal du colonel Mobutu, le chef de l'Etat a semé
les désordres et la terreur: viols, pillages, arres­
tationsarbitraires, etc.; 8) Kasa-Vubu reconnatt
l'indépendance du Katanga et encourage Kalondji
Albert 11, la sécession de la zone minibre de
Bakwanga. Cepandant il a prêté serment de main­
tenir l'intégrité du territoire de la Républiq'.le du
Congo dans ses limites, suivant l'article 6 de la Loi
fondamentale du 9 mai 1960. Avec l'autorisation du
Parlement, le Gouvernement central avait envoyé
l'armée nationale au Katanga, via Bakwanga, pour
maintenir l'ordre et l'intégrité du territoire. Chéf
de l'Etat, personne irresponsable devant le Parle­
ment, avait ordonné le cessez-le-feu sans l'assenti­
ment du Parlement et du Gouvernement, toujours
dans l'intention d'encourager la sécession, avec le
seul but de balkaniser le Congo. Contrairement au
télégramme envoyé par les séparatistes, le peuple
congolais et le Parlement congolais soutiennent
le récent rapport de M. le Secrétaire général et de
son représentant spécial h Léopoldville, et réi­
t~rent la demande de voir le Congo représenté par
M. Thom.as Kanza, représentant du gouvernement
légal. Pour le Parlement: Le président du Sénat
Joseph Okito. Pour accord: les parlementaires."

38. On comprend pourquoi cette voix authentique
du peuple congolais fait peur aux impérialistes et
pourquoi la véritable délégation du Gouvernement
congolais n'a pas bénéficié de la même sollicitude
que celle de M. Kasa-Vubu. Jetons maintenant un
coup d'œil sur cette délégation présidentielle. De
toute évidence, M. Justin Bomboko n'estplus ministre
des affaires étrangbres. Par contre, il est actuel­
lement président du fameux "coll~ge des commis­
saires généraux". Sa signature en tant que ministre
des affaires étrangbres constitue donc un acte d'une
illégalité flagrante. Mais, nous sommes sdrs, les
mêmes délégations qui, lors de l'ouve:r:ture de cette
session, ont manœuvré pQur empêcher le Gouverne­
ment congolais d'être reprêsentê aux Nations Unies
accepteront aujourd'hui, les yeux fermés, ce titre
usurpé de ministre des affaires étrangbres, sans,
pour autant, reconnattre l'existence et la légitimité
du Gouvernement central en question. Quant au col1~ge

des jeunes c'ommissaires, il ne saurait en aucun cas
tenir lieu de gouvernement. D'ailleurs, si c'était
un gouvernemeIilt, M. Bomboko devrait alors porter,
plus fi~rement, le titre de président du Conseil.
Retenons toutefois le fait, 11 la fois tr~s grave et trbs
important, que, dans la délégation que nous recOm­
mande M. Kasa-Vubu, M. Justin Bomboko et M. Mario
Cardoso sont des émanations directes du pouvoir
illégal 11 tendance fasciste installé apr~s le coup
d'Etat de Mobutu, avec, bien entendu, la bénédiction
du Gouvernement belge et de ses alliés.

39. Fait enCOI'e plus grave: en examinant cette liste,
on rel~ve le hom de M. Evariste Kimba, ministre du
Katanga. Que représente cet homme sinon la séces­
sion katangaiSe issue de la proclamation de la ~oi­

disant indépendance de cette province, sur l'insti­
gation· du Gouvernement belge? Personne ne niera
que la sécession du Katanga a été condamnée par
l'opinion internationale comme une simple manœuvre
belge pour soustraire cette province à l'autorité du
Gouvemêmènt central congolais et la maintenir sous

958
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.
48. C'est parce qu'elle refuse de s'associer ~ toute
action ayant pour fin la liquidation dè l'indépendance,
de la souveraineté et' de l'unité .du Congo que ma
délégation, dans un ultime effort, apr~sentél'amendf}­
ment [A/L.322] demandant ~ l'Assemblée générale de
surseoir h l'approbation des pouvoirs des repré­
sentants du Congo (Léopoldville). En cas de rejet de
cet amendement, ma délégation ne se contentera pas
de voter contre le rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs; elle en tirerait les consé­
quences suivantes.

49. Le Gouvernement de la R~publique de Guinée,
informé des derniers événements de Léopoldville 'et
du r8le que les Nations Unies s'apprêtent à joue:r
contre les intérêts du peuple congolais,

Constatant avec regret que les Nations UlÛes, si
elles ratifiaient le mandat de la délégation proposée
par M. Kasa-Vubu pour représenter la République du
Congo au sein de l'Organisation internationale, cau­
tionneraient par leur vote:

1) Le coup d'Etat inspiré et financé par le Gouver­
nement et les colons belges avec l'appui non déguisé
de leurs principaux alliés;

2) La sécession de la prevince du Katanga oà
l'impérialisme travaille activement, avec le concours
de quelques mercenaires africams, à saper l'unité
et l'intégritê de l'Etat congolais;

3) L'autorité usurpée des commissaires généraux
impor'és à la tête de l'administration congolaise par
la dictature militaire, et qui se sont révélés, dês
l'abord, des instruments serviles du colonialisme
belge et de toutes les forces impérialistes coalisées
contre les intérêts sup~riem:s du peuple congolais,

Notant ~vec inquiétude et indignation ces ma­
nœuvres perfides qui vont aboutir à l'installation,
au sein des Nations Unies, d'une représentation illé­
gale de la Rêpublique du Congo,endépitde. Ta d~ci$ion

précédente de 1JAssemblée générale de llUrseoir à
l'examen de cette question jusqu'aureto~~ de la
Commission de. conciliation dont le départ pour le
Congo est imminent, en dépit des protestatioIl$
répétées et unanimes des deux Chambres du 'Parle­
ment congolais dépositaire' de la volonté populaire,
colle de três nombreux porte-parole autorisés du
pays ainsi que de três larges secteurs de ItopWon
nationale du Congo, .

Constatant que ces manœuvreS tendant e,ffee'tive­
ment à fausser la nature, le sens et la. portée de la
mission de la Commission de conciliation, que cer­
tains Etats occidentaux. cherchent ouvertement A
transformer en instrwn,ent de leur politique agres­
~ive contre le peuple du Congo, les institutions
légales dont il s'est doté et les hommes 3ruxquels
il a fait confiance pour la conduite des affaires
nationales, .

Considérant que l'ensemble des 'laits et des
manœuvres pr~cités ont pour cons~",qu~ced'amene:r

ture du Parlement congolais. TI faudra nécessair~

ment, qU'on le veuille ou non, libérer le Gouvernement
congolais; sinon la situation ne fera que se détériorer,
et seront emportées dans son sillage toutes les
constructions factices que l'on a montées pour trom­
per le peuple congolais. Le régime Mobutu ne tiendra
pas et son bilan ne sera que crimes, misère et
indignité.

la reconnaissance de la sêcession katangaise et la
trahison de la mission de défense de l'unité et de
l'intégrité territoriales du Congo qui, ~ l'origine,
était un objectif fondamental de l'Organisation des
Nations Unies dans ce pays; troisi~mement, l'ap­
probation des activités unilatérales du Gouvernement
belge au Congo, lpquel manipulé'; comme on le sait,
le coll~ge des jeunes commissaires.

r

45. TI est parfaitement inutile d'insister sur la gra­
vité d'up tel retournement et sur la perte de prestige
dont l'Organisation des Nations Unies va souffrir
aupr~s de l'opinion africaine et internationale, sans
pour autant obtenir la moindre solution du drame
congol::p.s. Et que les impérialistes, surtout, ne
s'estiment pas suffisamment protégés du fait qu'ils
pensent avoir divisé les Etats africains! L'arbitre
de la situation au Congo, c'est le peuple congolais
lui-même et non les délégations ici présentes. C'est
le peuple congolais qui a lutté vigoureusement contre
la domination étrang~re et c:est lui qui n'admettra
pas une nouvelle forme d'exploitation. Aujourd'hui,
certains Etats africains croient opportun de soutenir,
aux cÔtés des colonialistes, le président Kasa-Vubu
et sa délégation, mais ils ne tard.eront. pas ~ se
rendre compte qu'en réalité ce n'est pas le chef de
l'Etat qui est en cause, mais l'indépendance et
l'intégrité du Congo. Nous ne doutons pas que tous
les Etats d'Afrique s'unissent bientôt dans la même
condamnation des colonialistes, lersquels n'ont nul­
lement renoncé lt leur domination en Afrique. Encou­
rager la sécession au Congo, c'est mettre en danger
l'unitê de tous les Etats africains.

46. Aucun regroupement etl1niqueou territorial ne
peut réussir en Afrique si des forces impérialistes
s'y associent en faisant semblant d'être désintéres­
sées. Tout ce qui affaiblit le ~t"êgime dêmocratiCNe et .
parlementaire du Congo affaiblit la cause de l'indê­
pendance et de l'unité, non s(~ulement dans ce pays,
mais dans toute l'Afrique en quête de sapersonnalité.
Ce serait une tragique erreur que de croire aux
paroles d'amitié de certains gouvernements occi­
dentaux qui, dans tous le8 pays oa ils ont de
l'influence, soutiennent les régimes de corruption et
les fantoches, et comprOlnettent ~ jamais le bonheur
des peuples. Les impêrialistes ne réussiront pas ~

cacher leur' jeu et ~ se faire les arbitres entre les
Etats africains9 soi-disant divisés. LéS peuples
d'Afrique ne tomberont pas dans ce pi~ge grossier,
car ils savent qurH n'y a pas de différend, entre eux,
pour ce qui est de leur intérêt d'en finir avec la
domination étrang~re. N'ayant pas de conflits d'inté­
rêt, les peuples d'Afrique refuseront de s'entre­
déchirer h la grande satisfaction de leurs martres
d'hier.

47. De l'avis de ma délégation, les mêmes qui, hier,
étaient farouchement opposés h la 'ibêration politique
de I·Afrique veulent aujourd'hui créer de soi-disant
tendances en Afrique pour masquer leur vrai visage
de néo-colonialistes. Même si une délégation "préfa­
briquée" occupe ici le si~ge du Gouvernement central
de la République du Congo, la victoire des impéria-
listes n'en serait pas pour autant assurée. Les vrais

>ation par problèmes congolais subsisteront, et il faudra s'y
al' le chef attaquer, pour les résoudre. TI faudra mettre un

Signifie: terme ~. l'insécurité générale qui r~gne actuellement
le chef de àu Congo et :maintenir l'.année dans son vrai rôle de
"ouverne" gardienne de la paix et de la tranquillité publiques.
~mement, On ne pourra·pas indéfinimel\t. s'opposer~larêouvel....
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l'action des Nations Unies au Congo dans une impasse
totale, lourde de menaces explosives,

Notant avec inquiêtude l'inefficacitê des organismes
d'intervention des Nations Unies au Congo, organismes
détournés sciemment de leur objet ou paralysés par
les pressions et les manœuvres' préjudiciables aux
int6r@ts majeurs du peuple congolais et il l'avenirdes
peuples africains,

Considérant enfin que la République de Guinée nè
croit plus, dans ces conditions, pouvoir défendre les
intêrêts du peuple congolais dans le cadre de la
Commission de conciliation et se trouve, de ce fait,
contrainte de reviser sa position pour dissiper toute
êquivoque préjudiciable il la nation congolaise,

Mon Gouvernement. a décidé, dans le cas d'un vote
en faveur d'une 'délégation illégale et non reprê­
sentative, de se retirer de la Commission de conci­
liation qui doit se rendre au Congo.

50. Le G\)uvemement de la Répubüque de Guinée
dénonce, en conséquence toutes les manœuvres colo­
nialistes et impêrialistes ourdies contre le peuple
congolais, ses dil-:igeants authentiques et ses insti­
tutions dêmocratiques. n exprime sa solidaritê et
celle du peuple guinêén au peuple congolais dans la
doulOureuse épreuve qu'il traverse et que traversent
avec lui, tous les peuples africains. n renouvelle sa
confiance totale et cene du peuple guinéen dans l'issue
victorieuse du combat patriotique que mène le peuple
congolais contre le colonialisme et l'impérialisme
pour son indépendance, son unitê et l'intêgritê de
son territoire national.

51. M. AW· (Mali): Ma délégation avait vivement
soubaitê l'ajournement de la discussion du rapport
de la Commission de vérification des pouvoirs,
conformément il la décision par laquelle ItAssemblée
avait suspendu le débat sur la situation dans la
République du Congo, le 9 novembre [913ême séance, .
par. 162]. La motion du Ghana demandant l'ajourne­
ment indiquait comme motif qu'il fallait permettre il
la Commission de conciliation désignêe pour se
rendre à Uopoldville de s'acquitter touf'd'abord de
sa itche. Nous avons, par conséquent, estimé, il ya
15 jours à peine, «]:Ue l'affaire congolaise ne pourrait
que se compliqUer da~-antage si un débat s'instaurait
en ce moment, dans l'atmosphère de tension que l'on
connaft, et qui est encore plus dêfavorable aujour­
d'hUi qu'elle ne l'était il Y a 15 jours. En effet, la
venue de M. Kasa-Vubu il New York et la décision
prise par la Commission de vérification des pouvoirs
sont de nouveaux êléments intervenus depuis la sus­
pension des débats. Ce sont des éléments qui rendent
encore plus nêgativea les discussions que nouS enga­
gerions aujourd!bul.

52. n ne faudra pas noUS dire que la séance d'aujour­
d'hui ne comporte pas la discussion générale de la
situation au Congo et ne 'vise que l'adoption du projet
de rêsolution de la .Commission de vérification des
pouvoirs [A/4578, par. 13]. Chacun sait parfaitement
qUe la discussion de ce rapport soulèvera tout autant
que le deuxième rapport de M. Dayal [A/4557] la
discussion gênêrale, quantaufond.) du problème congo­
lals. n y a lA une manœuvre auxficelles trop grosses,
.et en présence de laqUelle, à notre avis, il serait
coupable de se taire.

53. Nous serions d'autant plus coupables que le jeu
dans lequel on voudrait nous entratner pourrait noUS
oonduire três loin: 11 pourrait nous conduire il la

catastrophe. Tous lesreprêsentants se souviennent
de l'atmosphère dans laquelle fut voté l'ajournement
du débat sur le Congo, une atmosphère tendue~ une
atmosphère passionnée et, il l'issue de la séance,
un scrutin dont le résultat a montré au camp occi­
dental qutil avait subi une défaite, et ce parce que
le groupe africano-asiatique avait fait bloc s'agis­
sant d'une question qui le concernait directement.
Quelques jours plus tard, dans un autre débat
[914ème séance] - le Prêsident me permettra de
rappeler en deux mots qu'il s'agissait du débatrelatif
il l'augmentation du nombre des membres du Conseil
çlesécuritê et du Conseil économique et social­
les Africano-Asiatiques O(l;tencore tenu l'Occident
en échec, toujours pour la défense de nos intér~ts

directs, menacés par des considérations de guerre
froide.

54. J'ai voulu faire ce rappel pour indiquer que le
débat de ce matin est instauré dans un esprit revan­
chard, pour effacer ces défaites, les défaites des'
semaines écoulées. Ceux qui ont. demandé cette
séance plénière savaient pertinemment que le groupe
africano-asiatique allait s'y opposer: les Africano­
Asiatiques ont de la suite dans les idées, et il ne
pouvait leur échapper qu'il s'agissait de remettre
en cause la décision de l'Assemblée générale qui
avait eu pour but d'ajourner tout débat sur le Congo
en attendant que la Commission de conciliatioll
rempüsse sa mission.

55. Les délégations qui ont exigé la présente séance
savaient que nous demanderions un ajournement, pour
être conséquents avec nous-mêmes. Elles se sont
alors livrées, dans les couloirs, aux manœuvres
nécessaires. Elles ont fait ce qu'il fallait pour
brise!' le front qui s'était spontanément constituê
entre les délégations africano-asiatiq;ues le 9 no­
vembre, et elles se sont assuré d'avance· de sortir
vainqueurs dans le vote d'ajournement que nous ne
pouvions pas ne pas demander.

56. Bien sOr, ce ntest pas pour cette simple satis­
faction d'amour-propre que la séance d'aujourd'hui
a été convoquée. On nous demande d'adopu,l" les
conclusions de la Commission de vérification des
pouvoirs pour permettre à la délégation prêsentêe
par M. Kasa-Vubu de s'installer au siège du Congo.
Ensuite, la Commission de conciliatfon ou n'importe
quelle autre mission pourra se rendre au Congo,
tandis qu'aux Nations Unies M. Bomboko, avec sa
suite, pourra toujours nOUS dire: "J'y suis,j'yreste"j
qu'il représente le Congo ou non, cela n'a aucune
espèce d'importance.

57. On ne cesse de nous répéter que M. Kasa-Vubu
est le chef de l'Etat, comme si la solution du pro­
blème congolais consistait simplement à établir qui'
est le chef de l'Etat. Si l'Assemblêe accepte aujour­
d'hui d'installer la délêgation dirigée par M. Bomboko,
elle aura cautionné une manœuvre 4e grand style qui
vise des buts diamétralement opposés à l'objet de
nos préoccupations.

58. L'installation d'une délégation dirig(;e par
M. Kasa-Vubu n'est que la première étape d'un
processus qu'il est facile d'imaginer. Une fois un
siège obtenu aux Nations Unies, on trouvera êga.lement
un territoire Kasa-Vubu au Congo, un fiefKasa-Vubur­
dêcoupê quelqUe part dans '~ nêpublique. du Congo,
dans la province de Léopôlt1Ville, ou ailleurs, un fief
qui sera gardé par la Force des Nations Unies ou
toute autre force impê:rialiste étrangèré. Le..morceall
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62. Pour nous, le problème éongolais consiste à
trouver un remêde à cet état de choses, à sauver
ce peuple en ramenant la concorde et l'ordre la paix
et la sécurité dans ce coin <!tA:L.~ique. VoiJÀ ce qui,
pour nous, constitue le problème congolais. Maisnous
constatons que le problème congola~ne se pose pas
da.~·v ~.ea mêmes termes pour d'autres. Pour d'autres. . . ,
en. effet, trouver une solution au problême congolais
creait trOllver le moyen de faire en· sorte que le~
Russes ne prennent pas la place des Belges, que
l'Est ne supplante pas l'Occident dans cette région
d'Afrique. n serait bon de s'entendre surlesvocanres
que nous utilisons, de nous entendre d'abord sur
l'expression "problème congola:l5-, êar Uva sans
dire que, si nous ne parlons pas du même problème,
nous ne pouvons pas chercher la solution dans la
même voie. Nous devons parler franchement, três
franchement, parce que nous estimons que la cir­
90nstance est beaucoup trop grave. Nous ne voyons
pas pourquoi il serait interdit de dire ici ce qui se dit
dans les couloirs des Nations Unies, dans tous les
r,alons de New York et d'ailleurs, et qui s'imprime
!Jans la presse du mondé entier. Aprês tout, le
dernier attributqu~il n'est pas possible de retirer à
touffe personne montant à cette tribune, tant qu'il

.existera une Organisation des Nations Unies, c'est
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de territoire qui sera ainsi affecté à M. Kasa.-Vubu le courage de lJes oplnlcm.s.Quand on arrive au point
sera le Congo libre. On demandera à vos paysres- 00. nous en 13ommes, n'en déplaise aux spêcial1stelJ de
pectifs de le considért)r comme tel, même s'il ne ce qu'il est convenu d'appelbr la diplomatie, il est de
s'agit que d'un arpent de terre. n aura son président, notre devoir de dire ici ce que l'on ne cesse de chu­
sinon son libérateur. n aura déjà obtenuson siège aux choter, ce que chacun constate et que beaucoup
Nations Unies à la suite du vote que vous risquez voudraient taire. .
d'émettre aujourd'hui. M. Lumwhba - ou tout autre
patriote congolais ,_ pourra alors rassembler tout 'le 63. n y a longtemps que le sort des populations
peuple Qongolàis derrière lui, le Parlement congolais congolaises a cessé de préoccuper certaines' des
pourra déUbêrertant qu'il voudra, on vous di..'l"3. qu'il délégations qui parlent beaucoup du problème congo­
s'agit d'un gouvernement fantoche, d'un parlement lais. La presse américaine et toute la presse du
fantoche, voire, peut-etre, d'un soi-disant peuple monde occidental ramènent ce drame à un "ma~Jl"
congolais. . Lumumba contre Kasa-Vubu,Russes contre Améri-

cains. Si M. Lumumba l'emporte, c'est l'équipe sovié­
59. Vqill ce qÙe j'imagine, voilà ce qu'il pourrait y tique qui l'aura remporté S1.1.r l'équipe américaine.
avoir au bout de la voie dans laquelle on vous demande
de vous engager. n est d'autant plus facile de l'ima- 64. 'Voill en quels termes se1iOSe désormais le
giner que nous avons un exemple vivant de ce phéno- problême congolais, et c'est Il le véritable drame.
mêne sous les yeux, un phénomène qui empoisonne Le problème étant pf)sé S0115 cette forme tous les
l'atmosphère des Nations Unies depuis 14 ans et dont moyens sont bons., tous les coups permis pour gagner
maintenant nous sommes tous las. une manche de la "compêtition".Nous devons dire

ici que nous ne sommes pas d'accord a:~rec cette
60. Ma délêgation est fermement convaincue' que façon d'envisage:!!:' les choses. Nous ne sommes pas
ce n'est pas Il la voie qui mènera vers un règlement d'accord avec la solution qu'envisagent les Occi-
du problème congolais. Nous sommes convaincus que denœux au problème congolais, et, si nOUS estimODJ!1
le coup de force qu'on veut imposer à l'Assemblée que les Etats-Unis encourent une part deresponsa-
risqut.' de constituer le point de départ de l'aventure bilité, c'est simplement parce que nous sommes
la. plus dangereuse pour la paix du monde. Si nous conséquents avec nous-mêmes, car nous avons déjà
cautionnons cette tentative, nous pourrions à plus ou exprimé ici à maintes cacasions que les rivalités
moins brève échéance, etre lestémoinsd'~enouvelle entre l'Est et/l'Ouest se ramènent à une compétition
guerre de Corêe. Ce ne sera pas la guerre froide, des Etats-Unis et de l'Union soviétique, dans quelque
mais la guerre chaude, la vraie, avec toutes les domaine que l'on se place.
conséquences que cela comporte. Je souhaite vive- 65. La presse. américaine noUS dit chaque jour:
ment me tromper. -Tout, mais pas Lumumba!- Je m'empresse d'ajouter
61. Ce qui nous est proposé aujourd'hui n'est pa~ que mon propos n'est pas de me mire l'avocat de
une solution du problème congolais. Pour ma délé- M. Lumumba, mais, quand j'entends dire que lavenue
gation, pour tous les Africains et pour tous les au pouvoir de M. Lumumba serait une défaite améri-
hommes de bonne volonté épris de paix et de justice caine et une victoire nsse, je .suisobligérle déclarer
s'il y a un préolême congolais, c'est parce que de~ que ma délégation n'est pas etne serajamai& d'accord
millions d'hommes et de femmes se trouvent sous avec cette thèse. Nous ne sommes pas d'accord,
la menace de la famine et de la misère, que tout car, en remontant le cours des événements, que
un peuple Se trouve au bc,rd du chaos organisé et constatons-nous? Quand les Belges, au lendemain d~
ce Ulliquement parce qu'ils ont voulu disposer d'e:nc- l'indépendance du Congo, ont mis en place leurd.inp~
mêmes. . sitif de subversion, M•. P3triceLumumba, premier

ministre; avait demandé l'.aide. communiste, et Son
appel recevait un échofavo1'2ble, en même temps que
les troupes des Nattons Unies comm~nçaientAdé~r­
quer au Congo.

66. Je ne veux pas m'attarder sur ce rappei,'mais
je '"foudrais dire simplement que, lorsque l'Organi­
sation des Nations Ua1.esa pris .lès .choses en main
et que nos résolutions ont rècommandê à tous les
pays de ne pas apporier d'assistance directe au
Gouvernement central congolais, J'Union soviêtlque
a obtempêré. Malheureusement, l'Occident ne peut
en dire autant. Les Belges sont·au Congo, reYienne'4t
au C~lgo,encadrent le Congo. I...ss Belges, c'est
l'Occident, c'est l'OTAN.Suppoa<*lSmème,d'aWeurs,

. que 1.1:. Kasa-Vubu soit l'homme des Américains et
que M. Lumumbn soit l'homme des Russes. Maisnous.
que demandOll&·nous aux Nations u1Îies? Simplement
de ne pas prfJndre parti et de revenir à la légalité
congolaise.' '

6'1. Nous d.amandona que M. Kasa-Vubusoit consi­
dêré comme le chef de l'Etat; noUS qemandons que
M. Patrice Ltunumœ soit considéré comme premier
ministre, ne serait-ce queèomme premier mfnlstre.
révoquê, mais p:temler ministre r4voquê .daJ:l$ ses
fonctio.o.s en attendant que le Parle!J1entsouY'eram
eJitérinesa révocation et procêde à une nOllVeUe
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:;aveatiture, confonnément à la Loi fondamentale de
la République du Congo. Nous demandons que le
Parlement congolais soit considéré comme l'autorité
supr@me, tant que l'on n'aura pas procédé II une
nouvelle consultation populaire.

68.. Certains des ·orateur.s qui m'ont prêcédé ont
déclaré que ce qui est demandé à l'Assemblée génê­
raIe, à cettê séance, est três simple: il suffit
d'installer la dé~,égation de M. Kasa-Vubu. Ce que
ces orateurs ont demandé est sans doute très simple,
mais cela ne constitue pas une solution au problème
congolais,. Ce que nous demandons, nous, et que je
viens de préciser - à savoi:r le retour pur et simple
à la légalité .~est tout aussi simple, et cela constitue
une solution valable, je dirai même la seule solution
valable du pJ."oblème du Congo.

69. Je ne pense pas que l'on ait jamais demandé
aux pays neutrali.stes, aux pays non engagés, de
prendre une position aussi aisée dans un débat aussi
grave. On ne saurait vraiment suivre les Etats-Unis
dallS la voie qu'ils proposent au Congo que si l'on est
complètement et d'une· façon inconditionnelle engagé
dans la guerre fr.oide alJX c~tés de l'Occident. .

70. Nous sommes saisis aujourd'hui d'un rapport
qui ~ été adopté par une majorité des pays ocei­
'dentàlJX -la majorité_bimelle qui a imposé saloi
au sein de la Commission de vérification des pou­
voirs, suivant la discipline classique du groupe auquel
chacun d'entre eux appartient. Tout au long d~ ces
débats, nous avons souffert dÇentendre répéter, à
satiété, que M. Kasa-Vubu est le chef de l'Etat
incontesté, le seul pilier qui reste debout au milieu
des ruines congolaises. Qu'U me soit perm'ls de
faire, a. mon tour, quelques remarques.

71", M. Kasa-Vubu dità quiveutl'entendre - évidem­
ment avec plus OU moins de réserve, selon qu'il se
trouve devant les appareils de télévision ou dans
un cercle d'amis - qu'il a eu affaire à trois rébel­
lions successives.. Les trois. rebelles de M. Kasa­
Vubu sOJ)~ : ·M. Lumumba, le colonel Mobutu et­
tenez-v~usbien .. le Parlement congolais,,'

72. Oui, M. K3.sa-Vubu a estimé que le Parlement
congolaiâ s'était rebellé en votant la. confiance il.
M. Lumumba alors qu'il avait révoqué ce df:'lrnier.
Le Parlement a êté mis en congé iD.défini, en violation
flagrante de la Constitution.; il a êté déclaré illégal
par M. Kasa-Vubu. Et l'on vient ensuite nous pré­
senter, aujourd'hui,. ce citoyen d'un pays d~mocra-.

tique qui déclare que le Parlement de son pays est
illêgal, que tout,au. Congo, est illégal, sauf \Dl
homme - M. Kasa-Vubu, un homme qui ne ,"eut pas
de parlement, pas de référendum, et qui vient simple­
ment nous dire: "Le Congo, c'est moi." Ave.c tout le
.respect que nous devons à cette honorable person­
nalité, qui est sans aucun doute de brAme foi, nous
Sommes obligés de dire que nous ne sommes pas
d'accord.

7.3. Nous ne contestons pas que M. Kaea-Vubu soit
le chef c1e l'Etat= Nous ne disons pas que M. Lumumba
est l'autorité qu'il faut luisubstitller.Nousdemandons
s!mpleDl9nt à M. Kasa-Vubu de réunir le Parlement,
pOlœ (;.;~e· ~~~lcl-ci confirme tout ce que l'on voudrait
que nC~fi~renions ici pour parole d'évangile; noUS
detnaîldanS il. M. Kaaa-Vubu qu'il nOUS dise pourquoi
il ne relève pas le tiéfi qui a été Jancê la semaine
dernière par M. Lumul!!.bà: pourquoi ne propose--1:-il
pas de donner la parole au peuple congolais?

74. Nous n'avons rien contre la personne de
M. Kasa-VUbu; maiS nous ne voyons pas pourquoi
il viendrait nous demander une investiture qu'il ne
veut passolJiciterde son parlement et de eon peuple.

75. Je ne me propose pas de reprendre les disser·.:a­
tions juridiques qui ont déjà été faites sur la Loi
fondamentale du Congo. Les orateur$ qui m'ont prê­
cêdé ont demontré, brillamment et sans équivoque
pour .tout homme de bQnne foi, que M. Kasa-Vubu
n'est le chef de l'Etat qu'autant que l'on puisse
considêrer le Parlement congolais comme la su­
prême autorité souveraine et le Gouvernementcentral
présid~ par M. Lumumoo) comme chargé de diriger
la politique du pays juSqu'à nouvelle décision du,
Parlement. Je voudrais me borner· il. réfuter un
argument déduit du droit international, et qui nous
a paru tiré par les cheveux.

76. A la sOOnce Ctll 9 novambre, on a parlé d.e la
situation révolutionnaire t'lu Congo. Je voudrais de­
ma.nder aux êmfnents juristes qui appuient leur thèr~,a

sur l~ fait que le Congo se trouve être dans une
.situation rêvolutionnaire, de nous dire si la juris­
prudence internationale a jamaiB connu le cas d'un
pays en r~volution qui ait fait appel il. une force de
police intel'I1ationale, et il. laquelle le chef du gouver­
nement eQt·délibérément confié le maintien de l'ordre?

77. La Force des Nations Unies a été appelée - ne
l'oublions pas ,_. par un gouvernement qui était bien
en selle; la Force des Nations Unies contr&le la
situation dans un pay):l 00. elle a reçu mandat de
maintenir l'ordre et la sécurité. Est-il besoind'ajou..
ter: et la légalité? La Force des Nations Unies
assiste il. la desi:!ta..!t1On illégale dfun gouvernement,
et c'est l'Organisation dfJs Nattons Unies qui se met
à chercher aujourd'hui (00. est liautorité légale. Quel
est le juriste qui peut n~us indiquer un seul exemple
identique dans l'histoire, ancienne ou contemporaine?

78. Que l'on ne vienne pas citer l'exemple de Suez.
n ne s'agissait pas, alors, d'un pays en rêvolution:
il n'y avait pas de révolution en Egypte, pas plus
qu'il n'y a de révolution aujourd'hui au Congo. Les
deux pays ont été ~ctimes de l'agression impér~

liste, maiS 11 s'arrête la similitude entre les deux
cas, car le président Nasser· est resté solidement
installé il. son poste. On ne saurait par conséquent
nous citer l'exemple de SUez. Je répète aux spécia­
listes du droit international qui m'ont prêcédê l
cette tribune que leur tentative du 9 novembre n'a
pas êbranlé un instant notre conviction que M. Kasa­
Vubu ne saurait être considéré comme la seule
autorité du Congo. Nous restons convaincus qutaujour­
d'hui la légalité congolaise est délibêrêment foulée
aux pieds par les puissances qui voudraient entrafher,
les Nations Unies dans une complicité lourde de
conséquences. Aucune al"gutie juridique ne saurait
ébranl~l'notre coc ',",cttOn sur ce point.

79. Pour sortir de l'imbroglio, nous ;revendiquons
simplement pour le Congo, pour le peuple du Congo,
le droit l l'autodétermination, pour que ce peuple
puisse désigp.er ses porte-parole authentiques, incon­
testables. Nous pensons très sincèrement que l'affec­
tation de la place du COngo au.~ Nations Unies danS
les conditions qui nOUs sont pl'~posées - car c'est
bien d'une affectation qu'il s'agit - ne serait ni juste
ni sage. Une telle décision risque de conduire il. la
guerre - ce· que tous nos efforts ici tendentl
conjurer.
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80. Les jeunes Etats que nous sommes sont arrivés
aux Nations UnJ.es remplis d'espoir. Nous sommeS
venus, le cœur gonflé de joie, avec cette sorte de
fierté que l'on ressent à l'ldêe que l'admission, dans
cette ence:lrilte,est la consécration de nette majoritê,
avec l'honneur' et le privilège de' pouvoir p.1ll.rticipe;r
désormais à la discussion de choses aêrieuses" à
des débats plus importants que ceux de nosassem­
blées nationales, à des débats qui concernent le sort
du monde, lorsqu'ils ne décident pas du sort de
l'humanJ.tê,. '

81. Nous sommes venus ici remplis d'espêl"al'l:Ce,
car nous avions pris connaissance de la C~.~te t'tes
Nati~ Unies, si belle et s{noble dans ses 'rerm.es
et dans ses buts: droit des peuples â disposer d,'eùk­
mèmes, solidarité humaine pour le progrès êcono-­
:mique et social de tous les peuples. C'est une- magni­
fique profession de foi qui nous sêduisait et nQUS
attirait irrésistiblement vers la ~de Organisation,
une perspective qui nous servait de stimulant dana
nos efforts, dans notr.e lutte pour l'indépendal1€]6
nationale.

82. Après deux mois d'exPérience dans l'OrgaJÙ.Sa.<u
tion, quelques-uns d'entre noUs - et je suis de ceux
là - connaissent le désarroi. Nous commençons à
taire la part du mirage dans ces merveilleuses
perspectives qui nous avaient tantséciuits, le doute
commence à s'installer là oà jusqu'alors il n'y avait
que foi dans le destin du monde garanti par la Charte
des Nations Unies. Les intrigues de couloirs, l'inti­
midation, le neutralisme .affec~ - si telle est la
règle du jeu, les hommes de bonne foi que no11S
sommes ne sont pas â la hauteur de la t'lche.

83. Plus d'un débat s'est dêroulé~ cette encehite,
à l'issue duquel nous n'avons pas eu le sentiment que
la justice et le bon droit ont eu gain de cause. Nous
avons w opposer l'usage au rêglementpour empêcher.
certaines voix de se faire entendre. Nous avons w. et
nous continuons de voir fonler aux pieds les droits
les plus lêgitimes de tout un peuple. Nous avons
assisté à des scrutins dont il nous est impossible de
comprendre le sens. Et pourtant nous avions placé
tant d'espoirs en cette organisation, qui. nouS appa­
raissait comme le garant de notre indépendànce et
d'une coopêration plus particulièrement fructueuse
pour les pays sous-développês que nous sommes.

84. Le Congo est en train de devenir le tombeau
de nos espoirs, au moment ob. nous croyions y trouver
notre mei1le'Ul" soutien pour la liquidation complète
du colonialisme. Aujourd'hui, les peuples africains
ont une parfaite conscience de leurs responsabilités,
du danger, du néo-colonialisme. Nous ne nous con­
tentons pas d'avoir un hyrmie et un siège aux Nations
Unies, comme certains pourraient Fespêrer. Nous
entendons assumer les responsabilités de notre indé­
pendance: si nous nous sommes battus pour, recon­
quêrir notre liberté et notre, dignité, c'est parce que
non seu1ementnous sommes convaincus que l'assujet­
tissement d'un peuple par un autre est intolérable,
mais aussi parce que nous pensons que nous sommes
réellement prêts pour l'exercice de la SOU"'/ereinetê
totale. Nous ne tolérons pas que l'on prêteD!deaujour­
d'hui nous indiquer le sens de nos intérêts; Iiotl.S~QI..!a

méfions de tout êtranger qui voudrait se montrer plus
averti de nos problèmes, plus conscientdes impératifS
de notre évolution, que, nous-mêmes, et notremê­
fiance est encore plus grande lorsque cet êtTanger,
c'est l'ancienne métropole, toujours encline à un pa-

ternalisme qui jamais n'est déaintéressê et dont
nous n'avons que faire..

85. Nous avons le sentiment que, dans l'association
de nations souveraines que nous constituons ici,
11 n'y a pas d'Etats majeurs ni d'Etats mineurs;
l'admission d'un Etat au sein de cette organisation
suppose que son gouvernement est capable de prendre
ses responsabilités tant li l'intérieur qu'àl'extêrieur.
Le privilège que constitue pour un Etat le {,'lit
d'intervenir dans 'le~affairesinternationales implique
qu'il est à même d'avoir son jugement propre, qu'il
n'a pas besoin d'un tuteur, à fortiori d'un maltre dont
il aurait à admettre la supériorité il tous égards.

86. n est plus sage, il est plus constructif, de se
taire lorsque l'on estime ql"un problème vous dépasse.

87. Dans la crise de conscience que ne manquera
pas de provoquer, â plus ou moins brève échéance,
la décision inopportune que la Commission de véri­
fication des pouvoirs demal1de à notre assemblée de
prendre, un certain nombre d'Etatsafri~ains,qui

se sont déjà exprimés, risquent d'endosser une très
lCl'urde responsabilité. Nous ne voulons pas douter de
leur bonne foi, mais nous nous permettons de leur
dem~ndt)Î'd~êtreun peu plus vigilants. L'arme choisie
par n~ ~'!o-eulonialisme pO\Ù' reconquérir ses pri~,i­

lèges eat; la division des Mricains, la divisionude
toue les p\~üples d'Afrique dont l'ambition commune
est de se libérer. .On propose aux jeunes Etats
africains toltes so!'tes de communautés,.toutes sortes
d'alliances avec c0ûX~là memes dont 'les intérêts

,sont en opposition directe ,avec nos aspirations, ceux­
là mêmes qui sapent systématiquement la moindre
'~entative d'unité et de solidarité africaines.
88. En tant qu.e pays dépenda~ts, n.ous étions sans
défense "evant les intrigues du colonialisme qui
disposait de mille moyens pour noustkesser les uns
contre les autres: pression morale directe., distri­
bution de distinctions honorifiques, privilèges spé­
ciaux d'assistance technique pour ceux d'entre nOus
qui étaient jugés les ,plus sages - les moins sages
êtant, bien entendu, ceux dont les propos no plai­
saient pas. Maintenant que ces temps sont révolus,
on cherche à nous opposer les uns a1J?C autres sur la
scène internationale, on voudrait que nous nOus
donnions ici en spectacle, que nous amusions la
galerie en échangeant des diatribes' sous le regard
railleur de ceux qui collent l'étiquette communiste
au dos de tous les Africains qui découvrent le piège
du colonialisme.
89. Nous ne npus y trompons pas et nous demeurons
vigilants, face aux assauts répétés qui sont livrés
èontre l'esprit de Bandoung. Les tentatives de création

'de clans dans les rangs des pays sous' '11éveloppés,
selon le critère de la langue, sont vouées il un échec
certain, car nous sommes persuadés que les erreurs,
les écarts de langage de certains porte-parole de
l'Afrique ne sont dus qu'à un simple effet de surprise
devant la nouvelle condition africaine. l')

90. n suffit de jeter un coup,; d'œil s~ l'histoire
des mouvements politiques en Afrique noire au cours
de ces trois dernières années, pour se rendre compte
'~,~~\e les Africains s'entendent toujours'quand on\; l~s
laisse entre eux. M. Kasa-Vubu et M. Lumumba se
retrouveront dès qu'on les aura laissés en paix. '

91. Nous ne pouvons pas accepter que nos tarritoires
sâient disputés il la foire d'empoigne. Ni l'aide maté­
rielle, ni les enveloppes individuelles glissées sous
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loyale et désintéressée des Nations Unies? Et voici
la deuxième question: la situation constitutionnelle et
politique de la. République du Congo demeure-t-elle
toujours incertaine, ou bien, au contraire, cette si­
tuation est-eUe aujourd'hui sans nuages en sorte que
l'Assemblée générale puis.,ese sentir autorisée Il
reconsidérer la décision du 20 septembre 1960 et
à installer sans risque une délégation congolaise?

97. SI tel est le cas, nOlAS sommes fondés à' nous
demander pourquoi l'Organisation dea Nations Unies
enverrait tu'19 commission de conciliation au Congo
alors que l'Instance suprême de l'Organisation
-l'Assemblée générale ~ aura décidé que la li!ltua­
tion int6rie~U'e congolaise",iest très cla~1"e et qu'eUe,
lui permet maintenant de trancher la quesUon épi­
neuse de 1& représentation du Congo aux Nations,
U!lies. La question est valide.

9'8. Ma âélégat~ûn pens~ qU'il serait inconséquent
de dépêcher' à Lê1opoldville une prétendue comknis­
sion de coneiliatiol1après avoir délibérément appl'O­
fondi le fossé qui divise les dirigeants congolaifi en
~renant parti pour tel Congolais contre tel autre
Congolais. .

99. En ce qui concerne donc cette commission de
conciliation, il serait 'bon; de signaler que le
New York Times du samedf19 novembre nous annOl'me
que le régime militaire de Kasa-Vubu nous a pré­
venus vendredi qU'il llLtiliserait la force, si cela
était nécessaire, p 'r emp!cher la visite de la
Commission de conelA.. ..tion.

100,. Je ne sais pas Si tous les membres de la CODl­
mission de conciliation ont pris connaissance de cette
nouvelle. Ma délégation et mon gouvernement' ont
trop de respect pour le martyre de nos frères congo­
lais pour que nous puis~lonsaccepter Il la légère
de nou.s associer à une mascarade qui,1l nos yeux,
serait une insulte Il. ceux .qui, chaque jour, meurént
au Congo. Aussi nous réservoüs-nous le droit' de
reconsidérer notre position ql.'3.Ilt Il. notre participa­
tion à la Commission de conciliation.

101,.. Encore m'le fois, je dir~i po\W conQ.lw....e que la
solut.ton duprublènie nongolaislmpllque '.l~:,~etout~,:
la. lég'alité. ,Et si Iton prétend ne 'plus 'savoir ,oirèst .' ..
lIa légalitê parce qu'elle a été assassinée "EIOUS 1Ç)
regard dlJS Nations Unies, si l~on ne sait plus o~
est la l~igal1té, il ne reste qu'à recQurlrau pe~ple

congolais. Ce recour's peut se faire il. deux niveaux
au moins, soit en convoquant le Ps,rlementsouVeraln
pour le laisser délibérer, eoit en organisant une
co~s\Ùtation populaire directe. n n'y a absobunent
paS d'autre issue au problème congolais. Votèr pour
le projet de résolution qui nOua est· ~réseJité, c'est
voter contre une république indépendante et, sauve-·
raine au Congo.'

M. Hasan (Pakistan), vice-presidént, assttrnela
présldenoe.

102. M. VIDIe (Yougoslavie) [traduit de l'a~glais]:
Je, tiens il souligner, tout d'abord, qu'il ne convient
pas de lier le point de vue de la dé1~gatipn.deYougo­
slavie concernant le :rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs, que je m'apprête àexpoSér,
à nos vues sur la situation juridique concernant la
pré,sidence du Congo. n s'agit là de deux questions
distinctes. Inutile de dire que, pas plus que d'autres,
ma délégation ne conteste le droit et, les préroga­
tives du président Ka.sa-Vubu.
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la table, rien,absQlunlent rien, ne pourra maintenir
nos' jeunes Etats dans le sillage des tacticiens du
néo-colonialisme. La liLêration effective de nos pays
se fera inéluctablement par la volonté des masses
populahes. Nous a~ons déjà eu l'occasion de l'affir­
mer ·chi haut de cette tribune: il y a, au problèDle de
l'évolution des anci'~ns pays dépendants et coloniaux,
un dénominateur commun qui est la nécessité, pour
les dirigeante, pour les porte-paï'ole, de s'appuyer
sur les masses' populaires et de tenir cODlpte, Il tout
moment, de leur volonté) quelles qu~ solent les aspi­
rations exprimées. Ces aspirations vont toujours vers
le même but, se résument toujours en ceci: se libérer
de la domL'1ation, sous quelque forme qu'elle se
présente.
92. Aucun homme, fQt~11 chef d'Etat, ne peut s'op­
poser indéfiniment aux aspiration~ de son peuple.
La _prise de conscience du peuple peut être retardée,
elle peut se faire d'une m~l1iêre plus ou moins accé­
lél·ée, mais elle se produira toujours, inéluctable-

. ment. Tout paya, etslngulièr~ment tout p~ytJ sous­
développé, qui ne s'appuie pas, sur lea masses
populp ~res est en retard d'une révolution. n en sera
ainsi 'Congo, comme partout ailleurs. n est vain
d'imag..n.er des artifices, de faire des calculs. n serait
vain de vouloir avoir- une tête de pont au Congo; 11
serfdt vain de mobiliser des ressources matérielles
pour orienter le destin de toutmlpeuple, car le peuple
a tOlujtlurs le dernier mot..
93. La solution du problème congolais ne réside pas
dans un choix entre M. Kasa-Vubu et M. Lumumba.
La condition sine qua non du :retour à la paix et au
calme au Congo, c'est quetouteFllesputssancesétran­
gères laissent les Congolais en paix, qu'elles les
laissent entre eux.
94. Si nous adoptions les conclusions de la Com­
mission de vérification deal pouvoirs, cela signifierait,
pour des millions de Congolais, que les Belges et
leurs alliés ont "gagné un match", et cela ne résou­
drait rien; cela signifierait, pour des mUUons de
Congolais, que l'Organisation des Nations Unies a
pris partt Nous aurions simplement fait Jaire Il. la
jeune République du· Congo un pas.. de plus ve~s

l'incendie qui risqUe d'embraser le mènde. C'est·
pourquoi ma. délégation votera contre la recom­
mandation tendant Il. faire siéger la représentation
congolaise'qui noues est présentée. Les considérations
expriméeE,( dans le rapport de la· Commission dé
vérification. des pouvoirs ne cnous ont pas convaincus,
loin de là. Je voudrais en .dire œux mots av.~ntde

terminer"

95.. Comme 11 est précisé dans ce rapporl~ OR se
souviendra qu'à la séance plénière du 20, septembre
1960, l'Assemblée gèrtérale, sur la proposition du
})résident, avait ,renvoyé la question de la recon­
naissance de la délégatlon du Congo à la Commission
de vérific~Lton des pouvoirs, "la situationconstitu-,
tionnelle et politiq".le de ce pays [étant] malhe~e~se··

ment loin d'être claire". [864ème séance, par. 63.]

,96. Cela nous amène. Il poser deux questioils. La
première est. celle-ci: .l'Assemblée général~, en
prenant cette décision, pensait-elle que la Commis­
sion de vérifioation des pouvoirs aurAit la vertu de
résoudre les difficultés politiques et co'ilstltuttonnelles
du Congo, ou bien pensait-elle qu'il était sage œ
laisser l'affaire devant la Commissiol1<wvê:rific~tlon

des pouvoirs en attetldant que les Congolais pUièsent
ré$oudre eux-mêmes leurs problèmes avec l'aide

t
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J_03. :C~ qui. nous intéresse ict, c'est de savoir si, .sous ,presque tous BeS aspects, s'est considérable­
.!adoptt~n, dû ,projet de :résolution contenu dan~ le' D)ent aggravée, alors que la 6ituation constitution-

" rapport dOnt l'Assemblée est saisie peut contribuer à ' nelle elle-même fait l'objet d'autant de contestations
rélSbudre la crise congolaise, et si les Nations Unies qu'il y a 10 jours. Pour nous, il est manifeste qu'une
doivent ou D'ln prendre les mesures que préconise dêclaion hâtive de l'ONU ne pourrait, en ce moment,
la majorité de la Commission dt! vérification des· qu'aggraver encore la situ;!tion au Congo et compro-

.. pouvoirs.. ' mettre .définitivement toute perspective de normali-
sation et de réconciliation.104. Nous sommes oonvaincus que toute solution qui

pourl'Mt nous être proposée ici devrait viser à nor- . 107. Dans ces conditions, pouvons-nous, pour une
maUser la situation au Congo, ce qui revieht à dire raison ou pour une autre, agir inconl3id6rément, sans
qu'elle devrait faire nattre le,s conditions les plus rénéèbir. aux répercussions qu'entralnerait une telle
favorables po~ y parvenir, tant du point de vue de action? Ce serait alors ne tenir aucun compte des
l'évolution intérieure du Congo lui-L~;!me que. du, raisons, jU$tffiêes et soigneusement pesées, qui nous
point «:Je vue des activités des Nattons Unies dane ce avaient incités à prendre la décision de· remettre a.
pays. e'est ce souci, précisément, qui incita l'Assem- plus tard le débat sur la situation au Con~.

bl'ée ~nérale a. décider, le 9 novembre 1960, d'ajour- 108. n est extrêmement artificiel et formaliste,
nér le débat: sur 'la situation· au Congo. Déjà à cette je l'ai déjà dit~ .de vouloir disjoindre là rapport de
époque, il· apparaissait clairement qu'en entamant le
débat s~ le fond de la question à la veille du départ la Commission de vérification des pouvoirs de ,la
'ie la Commiasf1:>n de conciliation; l'Assemblée ne situation réelle ·au Congo et. du fond même du pro-
pourrait ,que rendre plus difficile l'accomplissement blème qui préoccupe l'ONU depuis des mois. Nos
de la tAche fondamentale de cette commission•.C'est déclarations, tant au Conseil de sécurité qutà la

'pourquoi nous pensons que l'Assemblée générale a session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée
pris la seule décision qui convenait. générale, nous ont permis d'exposer C'lairement aux

autres délégations notre point de vue sur le pro-
lOS. Or, on insiste a. présent pour nous faire adopter blèmè, général du Con~. n est donc inutile d'y

, le projet de résolution proposé par la majorité. de reve.nir. Je me bornerai à. demander s'il est vrlli..
la Commis~ion de vérification des poavoirs, et l'on ment nêce~salre de· démontrer que la question de
invoque pour cèlaleiJ raisons formalistes suivantes, ~areprêseDtation du Congo â l'ONU n'est qu'un aspect
â savoir que l'ajournement du débat sur la situation du problème. A ce propos, nous partageons entière-
au Congo cClnstitue une question à part et que, ment les vues eXJX?sées par le représentànt de l'Inde
l'Assemblée générale n'ayant pas eu à sa disposition· et les représentants d'autres pays qui ont fait valoir
le rapport sur le Congo de la Commission de véri- que les délégations des Etats auprès des Nations
fication dea pouvoirs au moment oJl elle prit la déci·' Unies représentent des gouvernements. Mais cette
Sion d'ajourner le débat ~ur la situation au Congo, f~ÇOIi de' voir' rencontre quelque réserve auprès de
cette dêc!alon ne saurait s'appliquer ni au rapport ce~ qUi ne reconnaissent pas le gouvernement

. ni à là n}Commandation qu'il cc,ntient. Cependant, léglti~e de M. Lumumba; aussi l'ONU nfa-t.elle
persOlllna rie peut aujourd'hui raisonnablement COn- dtautre ressource, si elle veutré'8llement favoriser
tester le fait que. la recommandatioIl de la Com- la rêconcillaticm nationale au Congo, que de se garder
mission de v~rification des pouvoit:s est étroite~ent de forcer une déciSion que le peuple congolais lui­
l~éf), .qlIaIlt. ,au' fond, ,à ,la cr.E!e congolaise; il est,. mèmepourra1~,à bon droi~:contester. Pourquoi l'ONU
évident qu'en ,adoptant dès à présent une déciE!ibn de•.. i. se placerait-elle dans pareille situation?
cet ordre, nous préjugerions la solution de la cris~ ..
sans tenir compte de la volonté du peuple congolais. 10~~ Voilà pourquoi nous formulons les plus ex-
C'est précisément pour aider à résoudre la crise prèsses réserves quant au;' conséquences, quepourrait
devant laquelle nous nuus trouvons, et pour être a,,?ir une telle dêcfsion, d autant plus qu une décision
informée avec exactitude des faits qui peuvent contri- qu on .nous aurait incités à prendre de cette façon
buer à cette solution, que l'Assemblée générale A. hâtive pourrait avcl~, pour le Congo lui-mè~e. les
décidé,. au cours de sa sessi\)n extraordinaire d'ur- conséquenœs les PIUS dangereuses et de la portée
gence, d'envoyer au Congo une Comn1ission de conci- la plus grave. A cela, chacun de nous doit réfléchir
llation [résolution 1474 (ES-IV)]e '. très sérieusement, car la principale tiche des

Nations Unies au Congo est encore loin d'être ac­
106. Comm.e nous le savons tous, cette commission compl1e. Que chacun de nous pense aux responsa­
est sur le point de s'embarquer. Ne;'Ussommes con- bfl1tés qui nous incombent, qu'il considêreque l'ONU
vaincus - et de nombreuses autres délégations le a le devoir da faire régner l'ordre public au Congo et,
sont aussi - que fa tiche de cette commission devien- ce faisant, d'aider â la ré&1isatlon des objectifs les
drait beaucoup plus difficile. pour n.e pas dire impos- plus pressants: le ïlrompt retour à la légalité et la
sible, si nous adoptions maintenant une décision transmission des pouvoirs aux représentants élus du
conforme à la proposition de la majorité de la peuple congolais.
Commission de vérificpJ.tion des pouvoirs. En effet.
depUis le jour o'tl l!(()v.~! avons pris la décision de 110. Par conséquent, noua voterons contre le projet
remettre à plus tard léd~bat Sur la situation inté- de résolution présenté par la Commission de vérifi­
rieure au Congo, 11 n'est survenu, dans l'é'VOlution cation ~es pouvoirs, car nous avons la conyiotionque,
de cette situation, aUCUn fait nouveau témoignant d'une dans 1 état actuel des choses, la ligne (le conduite
amél1oratloH des condfUons' et laissant espél'er le la plus sage consiste à attendre, pour prendre une
dénouement de la crise. Au contraire, tous les docu- décision sur cette question, de connhftre les résultats
ments dignes de foi que nous possédons, quelle que des travaux de la Commission de conciliation.
soit leur source, indiquent que la crise congolaise, La séanoe est levée à 13 heures.
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